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Compte rendu succinct

du Conseil Communautaire

Séance du 2 décembre 2015

Etaient présents : Jacques ARNOUX - Laurence BACLE - Régis BIZEAU - Marie-Thérèse
BOBBIO - Jacqueline BOLJEVIC - Christine BOULANGER - Toine BOURRAT - Alain
BRICAULT - Marie-Christine CHAVILLON - Dominique CHESNEAU - Jean-Pierre CORBY -
Gaétan DEFIVES - Hélène DUBOIS - Sylvain DURAND - Nathalie DUVETTE LARAND -
Philippe EMMANUEL -- Frédéric FARE - Philippe GASCOUIN - Eric GOMES -- Annie
GONTHIER -Olivier GOUPILLON - Bertrand HAUET - Gilles HOCQUET - Bernard JACQUES
- Bernard JOPPIN - Annie JOSEPH - Joseph LE FOLL - Philippe LEBLOND - Monique LE
TIRANT - Hervé LEMOINE -- Véronique LEMOINE - Françoise LENARD - Jean-Michel
LHERBIER - Rémi LUCET - Gilles MARGOT - Pierre-Marie MICHEL - Dominique NICCO -
Guy PELISSIER - Hervé PLANCHENAULT - Denise PLANCHON - Daniel RAFFARD - Michel
RECOUSSINES - Yves REVEL - Michel ROUX - Didier SAUSSAY - Didier SIGLER - Pierre
SOUIN - Michel VERENNEMAN - Marc WINOCOUR

Annick LEHMAN a donné pouvoir à Jacques ARNOUX
Véronique BOONE a donné pouvoir à Hervé LEMOINE
Olivier GOUSSEAU a donné pouvoir à Philippe EMMANUEL
Anne-Sophie LUGUET-SABOULARD a donné pouvoir à Philippe LEBLOND

Secrétaire de séance : Denise PLANCHON

Membres en exercice :
Point 15-051
Présents : 48 Pouvoirs : 4
Du point 15-052 au point 15-058
Présents : 49 Pouvoirs : 4

57 titulaires + 21 suppléants

Notants : 52

Votants : 53
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15-051

15-052

15-053

Le Conseil Communautaire,

APPROUVE, à l'unanimité, le compte-rendu du 28 octobre 2015

AUTORISE, à la majorité (52 pour et 1 contre, Hélène DUBOIS), le Président à notifier
le marché de délégation de service public pour la gestion de la structure multi accueil
Cœurs d'enfants à la Société Maison Bleue pour un montant annuel de 255 000 € la
première année et pour une durée de 5 ans.

AUTORISE le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce marché

ADOPTE, à runanimité, la Décision Modificative n°2 suivante :

Recettes

Imputations

Chapitre 76

Art 76 /fonction 01

Produits de participations

Chapitre 70

Art 70868/ fonction 524

Produits des services

Total

Montants

19€

-19€

0€

15-054 AUTORISE, à l'unanimité, rengagement, la liquidation et le mandatement, dans l'attente
du vote du budget primitif 2016 de dépenses d'investissement, dans la limite du [À des
crédits inscrits en section d'investissement au budget 2015.

Chapitre
20 - Immobilisations incorporelles
21 - Immobilisations corporelles
23 - Immobilisations en cours

Budget 201 5 (BP + DM)
95 000.00 €

1 813 465.04 €
3 754 526.93 €

Proposition
23 750.00 €

453 366.26 €
938 631. 73 €

15-055

15-056

15-057

15-058

AUTORISE, à l'unanimité, le Président à signer l'avenant n°8 au marché public « collecte
et traitement des déchets ménagers » pour modifier les fréquences de collecte des
encombrants et des ordures ménagères pour les communes de Villiers Saint Frédéric et
Thiverval-Grignon

DECIDE, à l'unanimité, la création de la commission d'accessibilité aux personnes
handicapées

AUTORISE le Président à effectuer toutes les démarches et consultations nécessaires pour
sa création

APPROUVE, à l'unanimité, le dossier de contrat régional déposé par la Commune de
Neauphle-le-Château

EMET UN AVIS FAVORABLE, à la majorité (52 pour et 1 abstention, Hélène
DUBOIS), à la demande de la commune de La Queue Lez Yvelines d'octroyer 12
dimanches travaillés aux établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a
lieu normalement le dimanche

Le Préside

Hervé PLANCHENAULT
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